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Le programme financier du Conseil fédéral, le
« Paket » comme disent les Alémaniques avec le
même accent que les Vaudois disent le « papet »

pour désigner la bouillie de poireaux, reçoit un
accueil que l'on peut qualifier diplomatiquement
de « réservé ».

Tout d'abord une couche épaisse d'opposition.
C'est la couche de fond. Mais plus épaisse que
pour les habituels projets centraux.

Même s'ils sont prélevés indirectement, trois
milliards d'impôts, ce n'est pas rien. La traditionnelle
conjonction extrême-gauche extrême-droite se
renouera : l'USAM dira « non », le Parti du travail
aussi. Les Républicains de Schwarzenbach et
l'Action nationale diront « non » comme la LMR.
Plus près du centre, les Indépendants agiteront
les slogans de la défense des consommateurs.

Cette hétéroclite coalition, sur un tel sujet, cela

fait un obstacle sérieux. Il faudrait au centre beaucoup

de détermination pour en triompher.

Or elle fait visiblement défaut. La droite, celle qui
paradoxalement s'est toujours battue pour l'imposition

indirecte, renâcle. Avant le mode de perception

de l'impôt, elle fait passer la volonté de priver
la Confédération de ressources plus larges. Or
cette droite-là sait que l'affirmation démagogique :
« Il suffit de faire des économies » reste de facile
et grande portée. Elle continue à la propager.

C'est ainsi que l'on verra les comités directeurs
centraux radicaux et démo-chrétiens, après des

exposés énergiques des conseillers fédéraux,
soutenir le « Paket » à une large majorité de surface.
Voir, dans cet esprit, la récente présentation du

compte général de la Confédération par M. G-A.
Chevallaz proclamant qu'il s'agit maintenant de

choisir « entre une fiscalité indirecte, nouvelle,
rationnelle, équitable et amendable par le Parlement

d'une part, et d'autre part les expédients que
représenteraient les transferts de charges accrus

aux cantons et aux cotisations salariales,
l'augmentation de la fiscalité directe ou des prélèvements

en période de crise ».

Et puis au niveau cantonal, local, cela se déglinguera.

Le Vorort dira « oui », l'Association des

banquiers aussi, mais le mot d'ordre ne sera pas
véhiculé jusqu'aux dernières courroies de
transmission.

Le raisonnement conscient de la droite est le
suivant : après un premier « non », le Conseil fédéral
fera sentir au peuple ce qu'il en coûte ; coups de

frein à la politique sociale, aux subventions de

toute nature; exactement ce que nous voulons!
et comme ces « économies » ne sont pas une
politique, le Conseil fédéral reviendra, chacun le sait,
avec un projet plus modeste, représentant le strict
nécessaire, le minimum vital, le cran au-dessus de
la faillite, l'exacte limite où doit intervenir la
notion de salut public ; alors nous déciderons
d'engranger le résultat du premier scrutin négatif et
nous autoriserons la Confédération à garder la
tête au-dessus de l'eau.

Et les socialistes dans ce combat Admettons que,
bien que critiqués sur la gauche, ils fassent «
bravement » leur devoir. Ils risquent d'être battus,
si bien qu'il sera évident à ceux qui interpréteront
le résultat du scrutin, qu'il faudra corriger le tir...
à droite

Doivent-ils eux aussi donner un « oui » du bout
des lèvres, accepter d'être contredits par les partis
cantonaux, et prétendre ensuite qu'il faut nuancer
l'interprétation du premier scrutin négatif Cela
ne changera rien à la situation : restrictions fédérales

et deuxième projet en-deçà du premier.

Le climat est donc hautement malsain : trop de

gens jouent le projet fédéral perdant et espèrent

y gagner.

La droite a déjà fait ses comptes.
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